
 
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 26 septembre 2022 

~~~~~~ 

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 2022  

-AVENANT BONUS TERRITOIRE CTG  

ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS. 
 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 26 septembre 2022 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de 

Monsieur Jean-François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été 

adressée le 14 septembre 2022. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Philippe SALASC, M. Yves GUIRAUD, M. Henry MARTINEZ, Mme Chantal DUMAS, M. Yannick 
VERNIERES, Mme Roxane MARC, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. David CABLAT, Mme Jocelyne 
KUZNIAK, M. Robert SIEGEL, Mme Véronique NEIL, M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Josette CUTANDA, M. 

Pierre AMALOU, M. Ronny PONCE, Mme Nicole MORERE, M. Jean-François SOTO, Mme Monique GIBERT, 

M. Jean-Pierre BERTOLINI, M. Daniel JAUDON, Mme Florence QUINONERO, M. Jean-Luc DARMANIN, M. 
Pascal DELIEUZE, Mme Martine BONNET, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, M. Claude CARCELLER, 

M. Jean-Claude CROS, M. Marcel CHRISTOL, M. Philippe LASSALVY, Mme Marie-Hélène SANCHEZ, Mme 
Martine LABEUR, M. Jean-Marc ISURE, M. José MARTINEZ, Mme Marie-Françoise NACHEZ - M. Bernard 
CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND, M. Pierre ANCIAN suppléant de M. Christian VILOING.  

Procurations Mme Christine SANCHEZ à M. Yannick VERNIERES, M. Anthony GARCIA à M. Jean-Pierre PUGENS, M. 
Olivier SERVEL à M. Marcel CHRISTOL, M. Bernard GOUZIN à M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Stéphanie 

BOUGARD-BRUN à M. Philippe LASSALVY, M. Nicolas ROUSSARD à M. Philippe SALASC, Mme Béatrice 
FERNANDO à M. Jean-Claude CROS, M. Thibaut BARRAL à Mme Josette CUTANDA. 

Excusés M. Xavier PEYRAUD, Mme Valérie BOUYSSOU. 

Absents M. Gregory BRO, M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25  

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 36 Votants : 44 Pour : 44 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU ensemble, la délibération n°2620 du 21 juin 2021 portant modification de la définition de l’intérêt 

communautaire et l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 en date du 3 mai 2021, fixant les derniers statuts en 

vigueur de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, en particulier sa compétence supplémentaire en 

matière d’action sociale d’intérêt communautaire et notamment les actions en faveur de la petite-enfance ; 

 

CONSIDERANT qu’aux termes de la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 signée entre la 

branche famille et l’Etat, le financement des établissements d’accueil de jeunes enfants évolue et 

comporte toujours un financement qui reste lié à l’activité de la structure : la Prestation de service 

unique (PSU), et intègre des bonus forfaitaires qui dépendent des publics accueillis et du territoire 

d’implantation, 

CONSIDERANT qu’à compter de l’exercice 2019, ont ainsi été mis en place les bonus « inclusion 

handicap » et « mixité sociale ». Le bonus « territoire Ctg » complète le dispositif progressivement et 

au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des contrats enfance jeunesse (Cej), 

CONSIDERANT que le bonus territoire Ctg est attribué au gestionnaire éligible à la Psu, qui 

bénéficie d’un soutien financier de la collectivité territoriale ayant la compétence petite enfance et 

signataire d’une Ctg, 

CONSIDERANT que le bonus territoire Ctg s’inscrit dans un projet stratégique de développement 

territorial, 

CONSIDERANT que le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des 

participations familiales et des subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Psu, bonus mixité 

sociale, bonus inclusion handicap, bonus territoire Ctg…) ne dépasse pas 90% des charges des 

établissements d’accueil de jeunes enfants, 

CONSIDERANT que le montant forfaitaire de bonus territoire Ctg, pour l’année 2022, s’élève à 2 

415,95 euros pour chaque EAJE (le berceau, Les Calinous, Les Pitchounets, Les Lutins, Chrysalides et 

Papillons),

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d’approuver les termes des cinq avenants à la convention d’objectifs et de financement ci-annexés, à 

conclure avec la Caisse des Allocations Familiales de l’Hérault pour un durée d'un an à compter du 

1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022,  

- d’approuver en conséquence le versement par la CAF d’une subvention d’un bonus territoire CTG 

de 2415,95 € au titre de l’année 2022 pour les cinq établissements d’accueils de jeunes enfants de la 

Communauté de Communes Vallée de l’Hérault,  

- d’autoriser Monsieur le Président à signer lesdits avenants ainsi que toutes les pièces afférentes à 

leur bonne exécution.  
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Le Président de la communauté de communes 

Jean-François SOTO 

 Secrétaire de séance 

 
Marie-Hélène SANCHEZ 



RAPPORT 14 - 4

Rapporteur : Jean-Pierre BERTOLINI
PETITE ENFANCE

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 2022 - AVENANT BONUS
TERRITOIRE CTG 

ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS.

VU ensemble, la délibération n°2620 du 21 juin 2021 portant modification de la définition de l’intérêt
communautaire et l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 en date du 3 mai 2021, fixant les derniers statuts
en  vigueur  de  la  Communauté  de  communes  Vallée  de  l’Hérault, en  particulier  sa  compétence
supplémentaire en matière d’action sociale d’intérêt communautaire et notamment les actions en
faveur de la petite-enfance ;

Comme inscrit dans la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 signée entre la branche famille
et l’Etat, le financement des établissements d’accueil de jeunes enfants évolue. 

Il comporte toujours un financement qui reste lié à l’activité de la structure : la Prestation de service
unique (PSU), et intègre des bonus forfaitaires qui dépendent des publics accueillis et du territoire
d’implantation. 

A compter de l’exercice 2019, ont ainsi été mis en place les bonus « inclusion handicap » et « mixité
sociale ». Le bonus « territoire Ctg » complète le dispositif progressivement et au fur et à mesure de
l’arrivée à échéance des contrats enfance jeunesse (Cej). 

Le  bonus territoire  Ctg  est  attribué au gestionnaire  éligible  à  la  Psu, qui  bénéficie  d’un  soutien
financier de la collectivité territoriale ayant la compétence petite enfance et signataire d’une Ctg. Le
bonus territoire Ctg s’inscrit dans un projet stratégique de développement territorial.

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des participations familiales et des
subventions  de  fonctionnements  sur  fonds  nationaux  (Psu, bonus  mixité  sociale, bonus  inclusion
handicap, bonus territoire Ctg…) ne dépasse pas 90% des charges des établissements d’accueil de
jeunes enfants.

Pour l’année 2022, le montant forfaitaire de bonus territoire Ctg s’élève à 2 415,95 euro pour chaque
EAJE (le berceau, Les Calinous, Les Pitchounets, Les Lutins, Chrysalides et Papillons)

Je propose donc à l'Assemblée :
- d’approuver les termes des cinq avenants à la convention d’objectifs et de financement ci-annexés, à
conclure avec la Caisse des Allocations Familiales de l’Hérault pour un durée d'un an à compter du
1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022, 
- d’approuver en conséquence le versement par la CAF d’une subvention d’un bonus territoire CTG
de 2415,95 € au titre de l’année 2022 pour les cinq établissements d’accueils de jeunes enfants de la
Communauté de Communes Vallée de l’Hérault, 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer lesdits avenants ainsi que toutes les pièces afférentes à
leur bonne exécution. 



 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenant Prestation de service  

Etablissement d’accueil du jeune enfant 

Eaje 

 

 

- Bonus territoire Ctg MA CHRYSALIDES                       

SAINT ANDRE DE SANGONIS 

 

 

 
 

  Version Avril 2020



Entre :  

La Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault 

Représenté(e) par Monsieur Jean François SOTO, son Président 

Dont le siège est situé 2 parc d’activités de Calmacé, Bp 15 

34150 Gignac 

 

Et : 

La Caisse d’allocations familiales de l’Hérault,  

Représentée par Monsieur Thierry MATHIEU, Directeur  

Dont le siège est situé 139 Avenue de Lodève 

34 943 MONTPELLIER Cedex 9 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

Préambule 
 

Comme inscrit dans la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 signée entre la branche Famille et 

l’Etat, le financement des établissements d’accueil du jeune enfant évolue. Il comporte un financement 

qui reste lié à l’activité de la structure : la Prestation de service unique (Psu), et intègre des bonus 

forfaitaires qui dépendent des publics accueillis et du territoire d’implantation.  A compter de l’exercice 

2019, ont ainsi été mis en place les bonus « inclusion handicap », et « mixité sociale ». Le bonus 

« territoire Ctg » complète le dispositif progressivement au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des 

contrats enfance et jeunesse (Cej). Il est attribué aux établissements soutenus financièrement par des 

collectivités locales signataires avec la Caf d’une convention territoriale globale (Ctg).  

 

Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement Etablissement d’accueil du jeune enfant 

(Eaje) du 01/07/2020 intègre les articles suivants selon les conditions fixées.  

 

Article 1 : L’objet de l’avenant  

 
Les articles suivants intègrent la convention initiale : 

 

1.1 - Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service unique (Psu) versée aux 

structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un projet 

de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une convention 

territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du contrat enfance et 

jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), cette subvention de 

fonctionnement vise à : 

 

- Favoriser le maintien de l’offre par l’encouragement à la poursuite des cofinancements publics ;  

- Poursuivre l’encouragement au développement en prenant appui sur les projets de territoire 

qu’incarnent les Ctg, en tenant compte de la richesse du territoire. En cas de développement de l’offre, le 

bonus territoire ctg attribuée pour les places nouvelles cofinancées par la collectivité locale sera ainsi 

modulé en fonction de la richesse du territoire. 

  

1.2- L’éligibilité au bonus territoire Ctg  
 

Le bonus territoire/Ctg est attribué au gestionnaire éligible à la Psu, qui bénéficie d’un soutien financier 

de la collectivité territoriale ayant la compétence petite enfance et signataire d’une Ctg. Le bonus 

territoire/Ctg s’inscrit dans un projet stratégique de développement territorial, c’est pourquoi il est 



conditionné à la signature d’une convention territoriale globale par la collectivité territoriale 

compétente.  

 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités :  

- Sous forme monétaire (achats de places pour les habitants, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide) 

 

1.3- Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 
 

  Offre existante : 
 

Nombre de places soutenues financièrement par la collectivité au moment du 

conventionnement : 28 

 

Montant forfaitaire de bonus territoire Ctg pour les places existantes soutenues par la 

collectivité : 2415.35 (€)   

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total
1
 de la Psej de N-1 au titre du Cej, 

du montant du Fonds de rééquilibrage territorial (Frt), du bonus territoires prioritaires et des dispositifs 

dérogatoires Dom : Contrat d’accompagnement, de soutien et d’objectifs (Caso), du contrat de 

rattrapage (Cr) et du contrat d’accompagnement adapté (Caa)/ Nombre total de places soutenues par la 

collectivité et bénéficiant de la Psu sur le territoire de compétence donné. 

 

Offre nouvelle 

 

Les places nouvelles soutenues par la collectivité bénéficient d’un forfait déterminé selon un barème 

national 
2
prenant en compte les caractéristiques du territoire (potentiel financier

3 
par habitant et revenu 

par habitant
4)

 publié annuellement par la Cnaf.  

 

Plafond de financement  
 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des participations familiales et des 

subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Psu, bonus mixité sociale, bonus inclusion 

handicap, bonus territoire Ctg …) ne dépasse pas 90% des charges de l’Eaje. 

 

       Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  
 

Nombre de 

places 

soutenues par 

la collectivité 

plafonné à 

l’existant 

X 

Montant 

forfaitaire / 

place de l’offre 

existante 

+ 

Nombre de 

places nouvelles 

soutenues par la 

collectivité 

X 
Barème nouvelle 

place Eaje 

                                                 
1 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du dispositif considéré.  
2 Neuf tranches se découpent de la façon suivante : Potentiel financier /habitant >1200€, niveau de vie >21 300€ ; Potentiel financier/habitant 
>1200€,niveau de vie <=21300€ ; Potentiel financier /habitant <= 1200€, niveau de vie >20300€ ; Potentiel financier/habitant <=12000€, 
niveau de vie <=20300€, Potentiel financier /habitant<=900€,niveau de vie >19600€ ; Potentiel financier /habitant >=900€,niveau de vie 
<=19600€ ; Potentiel financier /habitant<=700€,niveau de vie>=19300€ ; Potentiel financier /habitant <=700€, niveau de vie <=19300€ et 
tranche maximale. 
3 Le potentiel financier correspondant au montant d’impôts qu’encaisserait chaque collectivité si elle appliquait à ses bases nettes d’imposition 
les taux ou tarifs moyens nationaux. Le potentiel financier est égal au potentiel fiscal (taxe d’habitation + taxe sur le foncier bâti et non bâti + 
taxe sur la cotisation foncière des entreprises), auquel est ajoutée la dotation forfaitaire de la DGF provenant de l’Etat, perçue par la commune 
l’année précédente (hors compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle). 
4 Il s’agit de la médiane du revenu disponible par unité de consommation des ménages fiscaux, telle qu’elle est fournie par l’INSEE dans le 
Fichier Localisé Social et Fiscal (Filosofi). 



1.4 - Le versement du bonus territoire Ctg 
 

Le versement d’acomptes en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum du droit 

prévisionnel. 
 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la prestation de 

service Psu à partir des mêmes déclarations de données. 

 

Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au maintien 

du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié notamment à partir 

des données du compte de résultat. 

 

Une notification de versement des montants des subventions sera adressée par la Caf au gestionnaire. 

Une notification d’information sera également adressée à la collectivité compétente qui apporte un 

soutien financier à l’Eaje.  

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans 

le présent avenant, Bonus territoire Ctg. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant, Bonus territoire Ctg, prend effet à compter du 01/01/2022 et jusqu’au 

31/12/2023. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

Fait à Montpellier, le 09/08/2022, en 2 exemplaires originaux. 

 

 

 

La Caisse d’allocations familiales 

de l’Hérault, 

 

Le Directeur  

 

 

CC Vallée de l’Hérault 

 

 

Le Président  

 

 

 

 

 

 

 

Thierry MATHIEU 

 

 

 

 

 

 

 

 Jean François SOTO  

 



 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenant Prestation de service  

Etablissement d’accueil du jeune enfant 

Eaje 

 

 

- Bonus territoire Ctg MA LE BERCEAU MONTARNAUD 
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Entre :  

La Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault 

Représenté(e) par Monsieur Jean François SOTO, son Président 

Dont le siège est situé 2 parc d’activités de Calmacé, Bp 15 

34150 Gignac 

 

Et : 

La Caisse d’allocations familiales de l’Hérault,  

Représentée par Monsieur Thierry MATHIEU, Directeur  

Dont le siège est situé 139 Avenue de Lodève 

34 943 MONTPELLIER Cedex 9 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

Préambule 
 

Comme inscrit dans la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 signée entre la branche Famille et 

l’Etat, le financement des établissements d’accueil du jeune enfant évolue. Il comporte un financement 

qui reste lié à l’activité de la structure : la Prestation de service unique (Psu), et intègre des bonus 

forfaitaires qui dépendent des publics accueillis et du territoire d’implantation.  A compter de l’exercice 

2019, ont ainsi été mis en place les bonus « inclusion handicap », et « mixité sociale ». Le bonus 

« territoire Ctg » complète le dispositif progressivement au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des 

contrats enfance et jeunesse (Cej). Il est attribué aux établissements soutenus financièrement par des 

collectivités locales signataires avec la Caf d’une convention territoriale globale (Ctg).  

 

Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement Etablissement d’accueil du jeune enfant 

(Eaje) du 01/07/2020 intègre les articles suivants selon les conditions fixées.  

 

Article 1 : L’objet de l’avenant  

 
Les articles suivants intègrent la convention initiale : 

 

1.1 - Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service unique (Psu) versée aux 

structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un projet 

de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une convention 

territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du contrat enfance et 

jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), cette subvention de 

fonctionnement vise à : 

 

- Favoriser le maintien de l’offre par l’encouragement à la poursuite des cofinancements publics ;  

- Poursuivre l’encouragement au développement en prenant appui sur les projets de territoire 

qu’incarnent les Ctg, en tenant compte de la richesse du territoire. En cas de développement de l’offre, le 

bonus territoire ctg attribuée pour les places nouvelles cofinancées par la collectivité locale sera ainsi 

modulé en fonction de la richesse du territoire. 

  

1.2- L’éligibilité au bonus territoire Ctg  
 

Le bonus territoire/Ctg est attribué au gestionnaire éligible à la Psu, qui bénéficie d’un soutien financier 

de la collectivité territoriale ayant la compétence petite enfance et signataire d’une Ctg. Le bonus 

territoire/Ctg s’inscrit dans un projet stratégique de développement territorial, c’est pourquoi il est 



conditionné à la signature d’une convention territoriale globale par la collectivité territoriale 

compétente.  

 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités :  

- Sous forme monétaire (achats de places pour les habitants, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide) 

 

1.3- Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 
 

  Offre existante : 
 

Nombre de places soutenues financièrement par la collectivité au moment du 

conventionnement : 40 

 

Montant forfaitaire de bonus territoire Ctg pour les places existantes soutenues par la 

collectivité : 2415.95 (€)   

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total
1
 de la Psej de N-1 au titre du Cej, 

du montant du Fonds de rééquilibrage territorial (Frt), du bonus territoires prioritaires et des dispositifs 

dérogatoires Dom : Contrat d’accompagnement, de soutien et d’objectifs (Caso), du contrat de 

rattrapage (Cr) et du contrat d’accompagnement adapté (Caa)/ Nombre total de places soutenues par la 

collectivité et bénéficiant de la Psu sur le territoire de compétence donné. 

 

Offre nouvelle 

 

Les places nouvelles soutenues par la collectivité bénéficient d’un forfait déterminé selon un barème 

national 
2
prenant en compte les caractéristiques du territoire (potentiel financier

3 
par habitant et revenu 

par habitant
4)

 publié annuellement par la Cnaf.  

 

Plafond de financement  
 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des participations familiales et des 

subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Psu, bonus mixité sociale, bonus inclusion 

handicap, bonus territoire Ctg …) ne dépasse pas 90% des charges de l’Eaje. 

 

       Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  
 

Nombre de 

places 

soutenues par 

la collectivité 

plafonné à 

l’existant 

X 

Montant 

forfaitaire / 

place de l’offre 

existante 

+ 

Nombre de 

places nouvelles 

soutenues par la 

collectivité 

X 
Barème nouvelle 

place Eaje 

                                                 
1 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du dispositif considéré.  
2 Neuf tranches se découpent de la façon suivante : Potentiel financier /habitant >1200€, niveau de vie >21 300€ ; Potentiel financier/habitant 
>1200€,niveau de vie <=21300€ ; Potentiel financier /habitant <= 1200€, niveau de vie >20300€ ; Potentiel financier/habitant <=12000€, 
niveau de vie <=20300€, Potentiel financier /habitant<=900€,niveau de vie >19600€ ; Potentiel financier /habitant >=900€,niveau de vie 
<=19600€ ; Potentiel financier /habitant<=700€,niveau de vie>=19300€ ; Potentiel financier /habitant <=700€, niveau de vie <=19300€ et 
tranche maximale. 
3 Le potentiel financier correspondant au montant d’impôts qu’encaisserait chaque collectivité si elle appliquait à ses bases nettes d’imposition 
les taux ou tarifs moyens nationaux. Le potentiel financier est égal au potentiel fiscal (taxe d’habitation + taxe sur le foncier bâti et non bâti + 
taxe sur la cotisation foncière des entreprises), auquel est ajoutée la dotation forfaitaire de la DGF provenant de l’Etat, perçue par la commune 
l’année précédente (hors compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle). 
4 Il s’agit de la médiane du revenu disponible par unité de consommation des ménages fiscaux, telle qu’elle est fournie par l’INSEE dans le 
Fichier Localisé Social et Fiscal (Filosofi). 



1.4 - Le versement du bonus territoire Ctg 
 

Le versement d’acomptes en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum du droit 

prévisionnel. 
 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la prestation de 

service Psu à partir des mêmes déclarations de données. 

 

Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au maintien 

du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié notamment à partir 

des données du compte de résultat. 

 

Une notification de versement des montants des subventions sera adressée par la Caf au gestionnaire. 

Une notification d’information sera également adressée à la collectivité compétente qui apporte un 

soutien financier à l’Eaje.  

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans 

le présent avenant, Bonus territoire Ctg. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant, Bonus territoire Ctg, prend effet à compter du 01/01/2022 et jusqu’au 

31/12/2023. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

Fait à Montpellier, le 09/08/2022, en 2 exemplaires originaux. 

 

 

 

La Caisse d’allocations familiales 

de l’Hérault, 

 

Le Directeur  

 

 

CC Vallée de l’Hérault 

 

 

Le Président  

 

 

 

 

 

 

 

Thierry MATHIEU 

 

 

 

 

 

 

 

Jean François SOTO 

 



 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenant Prestation de service  

Etablissement d’accueil du jeune enfant 

Eaje 

 

 

- Bonus territoire Ctg MA LES PITCHOUNETS ANIANE 

 

 

 
 

  Version Avril 2020



Entre :  

La Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault 

Représenté(e) par Monsieur Jean François SOTO, son Président 

Dont le siège est situé 2 parc d’activités de Calmacé, Bp 15 

34150 Gignac 

 

Et : 

La Caisse d’allocations familiales de l’Hérault,  

Représentée par Monsieur Thierry MATHIEU, Directeur  

Dont le siège est situé 139 Avenue de Lodève 

34 943 MONTPELLIER Cedex 9 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

Préambule 
 

Comme inscrit dans la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 signée entre la branche Famille et 

l’Etat, le financement des établissements d’accueil du jeune enfant évolue. Il comporte un financement 

qui reste lié à l’activité de la structure : la Prestation de service unique (Psu), et intègre des bonus 

forfaitaires qui dépendent des publics accueillis et du territoire d’implantation.  A compter de l’exercice 

2019, ont ainsi été mis en place les bonus « inclusion handicap », et « mixité sociale ». Le bonus 

« territoire Ctg » complète le dispositif progressivement au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des 

contrats enfance et jeunesse (Cej). Il est attribué aux établissements soutenus financièrement par des 

collectivités locales signataires avec la Caf d’une convention territoriale globale (Ctg).  

 

Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement Etablissement d’accueil du jeune enfant 

(Eaje) du 01/07/2020 intègre les articles suivants selon les conditions fixées.  

 

Article 1 : L’objet de l’avenant  

 
Les articles suivants intègrent la convention initiale : 

 

1.1 - Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service unique (Psu) versée aux 

structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un projet 

de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une convention 

territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du contrat enfance et 

jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), cette subvention de 

fonctionnement vise à : 

 

- Favoriser le maintien de l’offre par l’encouragement à la poursuite des cofinancements publics ;  

- Poursuivre l’encouragement au développement en prenant appui sur les projets de territoire 

qu’incarnent les Ctg, en tenant compte de la richesse du territoire. En cas de développement de l’offre, le 

bonus territoire ctg attribuée pour les places nouvelles cofinancées par la collectivité locale sera ainsi 

modulé en fonction de la richesse du territoire. 

  

1.2- L’éligibilité au bonus territoire Ctg  
 

Le bonus territoire/Ctg est attribué au gestionnaire éligible à la Psu, qui bénéficie d’un soutien financier 

de la collectivité territoriale ayant la compétence petite enfance et signataire d’une Ctg. Le bonus 

territoire/Ctg s’inscrit dans un projet stratégique de développement territorial, c’est pourquoi il est 



conditionné à la signature d’une convention territoriale globale par la collectivité territoriale 

compétente.  

 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités :  

- Sous forme monétaire (achats de places pour les habitants, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide) 

 

1.3- Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 
 

  Offre existante : 
 

Nombre de places soutenues financièrement par la collectivité au moment du 

conventionnement : 32 

 

Montant forfaitaire de bonus territoire Ctg pour les places existantes soutenues par la 

collectivité : 2415.35 (€)   

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total
1
 de la Psej de N-1 au titre du Cej, 

du montant du Fonds de rééquilibrage territorial (Frt), du bonus territoires prioritaires et des dispositifs 

dérogatoires Dom : Contrat d’accompagnement, de soutien et d’objectifs (Caso), du contrat de 

rattrapage (Cr) et du contrat d’accompagnement adapté (Caa)/ Nombre total de places soutenues par la 

collectivité et bénéficiant de la Psu sur le territoire de compétence donné. 

 

Offre nouvelle 

 

Les places nouvelles soutenues par la collectivité bénéficient d’un forfait déterminé selon un barème 

national 
2
prenant en compte les caractéristiques du territoire (potentiel financier

3 
par habitant et revenu 

par habitant
4)

 publié annuellement par la Cnaf.  

 

Plafond de financement  
 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des participations familiales et des 

subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Psu, bonus mixité sociale, bonus inclusion 

handicap, bonus territoire Ctg …) ne dépasse pas 90% des charges de l’Eaje. 

 

       Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  
 

Nombre de 

places 

soutenues par 

la collectivité 

plafonné à 

l’existant 

X 

Montant 

forfaitaire / 

place de l’offre 

existante 

+ 

Nombre de 

places nouvelles 

soutenues par la 

collectivité 

X 
Barème nouvelle 

place Eaje 

                                                 
1 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du dispositif considéré.  
2 Neuf tranches se découpent de la façon suivante : Potentiel financier /habitant >1200€, niveau de vie >21 300€ ; Potentiel financier/habitant 
>1200€,niveau de vie <=21300€ ; Potentiel financier /habitant <= 1200€, niveau de vie >20300€ ; Potentiel financier/habitant <=12000€, 
niveau de vie <=20300€, Potentiel financier /habitant<=900€,niveau de vie >19600€ ; Potentiel financier /habitant >=900€,niveau de vie 
<=19600€ ; Potentiel financier /habitant<=700€,niveau de vie>=19300€ ; Potentiel financier /habitant <=700€, niveau de vie <=19300€ et 
tranche maximale. 
3 Le potentiel financier correspondant au montant d’impôts qu’encaisserait chaque collectivité si elle appliquait à ses bases nettes d’imposition 
les taux ou tarifs moyens nationaux. Le potentiel financier est égal au potentiel fiscal (taxe d’habitation + taxe sur le foncier bâti et non bâti + 
taxe sur la cotisation foncière des entreprises), auquel est ajoutée la dotation forfaitaire de la DGF provenant de l’Etat, perçue par la commune 
l’année précédente (hors compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle). 
4 Il s’agit de la médiane du revenu disponible par unité de consommation des ménages fiscaux, telle qu’elle est fournie par l’INSEE dans le 
Fichier Localisé Social et Fiscal (Filosofi). 



1.4 - Le versement du bonus territoire Ctg 
 

Le versement d’acomptes en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum du droit 

prévisionnel. 
 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la prestation de 

service Psu à partir des mêmes déclarations de données. 

 

Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au maintien 

du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié notamment à partir 

des données du compte de résultat. 

 

Une notification de versement des montants des subventions sera adressée par la Caf au gestionnaire. 

Une notification d’information sera également adressée à la collectivité compétente qui apporte un 

soutien financier à l’Eaje.  

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans 

le présent avenant, Bonus territoire Ctg. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant, Bonus territoire Ctg, prend effet à compter du 01/01/2022 et jusqu’au 

31/12/2023. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

Fait à Montpellier, le 09/08/2022, en 2 exemplaires originaux. 

 

 

 

La Caisse d’allocations familiales 

de l’Hérault, 

 

Le Directeur  

 

 

CC Vallée de l’Hérault 

 

 

Le Président  

 

 

 

 

 

 

 

Thierry MATHIEU 

 

 

 

 

 

 

 

Jean François SOTO 

 



 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenant Prestation de service  

Etablissement d’accueil du jeune enfant 

Eaje 

 

 

- Bonus territoire Ctg MA LES LUTINS MONTPEYROUX 

 

 

 
 

  Version Avril 2020



Entre :  

La Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault 

Représenté(e) par Monsieur Jean François SOTO, son Président 

Dont le siège est situé 2 parc d’activités de Calmacé, Bp 15 

34150 Gignac 

 

Et : 

La Caisse d’allocations familiales de l’Hérault,  

Représentée par Monsieur Thierry MATHIEU, Directeur  

Dont le siège est situé 139 Avenue de Lodève 

34 943 MONTPELLIER Cedex 9 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

Préambule 
 

Comme inscrit dans la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 signée entre la branche Famille et 

l’Etat, le financement des établissements d’accueil du jeune enfant évolue. Il comporte un financement 

qui reste lié à l’activité de la structure : la Prestation de service unique (Psu), et intègre des bonus 

forfaitaires qui dépendent des publics accueillis et du territoire d’implantation.  A compter de l’exercice 

2019, ont ainsi été mis en place les bonus « inclusion handicap », et « mixité sociale ». Le bonus 

« territoire Ctg » complète le dispositif progressivement au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des 

contrats enfance et jeunesse (Cej). Il est attribué aux établissements soutenus financièrement par des 

collectivités locales signataires avec la Caf d’une convention territoriale globale (Ctg).  

 

Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement Etablissement d’accueil du jeune enfant 

(Eaje) du 01/07/2020 intègre les articles suivants selon les conditions fixées.  

 

Article 1 : L’objet de l’avenant  

 
Les articles suivants intègrent la convention initiale : 

 

1.1 - Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service unique (Psu) versée aux 

structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un projet 

de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une convention 

territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du contrat enfance et 

jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), cette subvention de 

fonctionnement vise à : 

 

- Favoriser le maintien de l’offre par l’encouragement à la poursuite des cofinancements publics ;  

- Poursuivre l’encouragement au développement en prenant appui sur les projets de territoire 

qu’incarnent les Ctg, en tenant compte de la richesse du territoire. En cas de développement de l’offre, le 

bonus territoire ctg attribuée pour les places nouvelles cofinancées par la collectivité locale sera ainsi 

modulé en fonction de la richesse du territoire. 

  

1.2- L’éligibilité au bonus territoire Ctg  
 

Le bonus territoire/Ctg est attribué au gestionnaire éligible à la Psu, qui bénéficie d’un soutien financier 

de la collectivité territoriale ayant la compétence petite enfance et signataire d’une Ctg. Le bonus 

territoire/Ctg s’inscrit dans un projet stratégique de développement territorial, c’est pourquoi il est 



conditionné à la signature d’une convention territoriale globale par la collectivité territoriale 

compétente.  

 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités :  

- Sous forme monétaire (achats de places pour les habitants, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide) 

 

1.3- Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 
 

  Offre existante : 
 

Nombre de places soutenues financièrement par la collectivité au moment du 

conventionnement : 14 

 

Montant forfaitaire de bonus territoire Ctg pour les places existantes soutenues par la 

collectivité : 2415.35 (€)   

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total
1
 de la Psej de N-1 au titre du Cej, 

du montant du Fonds de rééquilibrage territorial (Frt), du bonus territoires prioritaires et des dispositifs 

dérogatoires Dom : Contrat d’accompagnement, de soutien et d’objectifs (Caso), du contrat de 

rattrapage (Cr) et du contrat d’accompagnement adapté (Caa)/ Nombre total de places soutenues par la 

collectivité et bénéficiant de la Psu sur le territoire de compétence donné. 

 

Offre nouvelle 

 

Les places nouvelles soutenues par la collectivité bénéficient d’un forfait déterminé selon un barème 

national 
2
prenant en compte les caractéristiques du territoire (potentiel financier

3 
par habitant et revenu 

par habitant
4)

 publié annuellement par la Cnaf.  

 

Plafond de financement  
 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des participations familiales et des 

subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Psu, bonus mixité sociale, bonus inclusion 

handicap, bonus territoire Ctg …) ne dépasse pas 90% des charges de l’Eaje. 

 

       Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  
 

Nombre de 

places 

soutenues par 

la collectivité 

plafonné à 

l’existant 

X 

Montant 

forfaitaire / 

place de l’offre 

existante 

+ 

Nombre de 

places nouvelles 

soutenues par la 

collectivité 

X 
Barème nouvelle 

place Eaje 

                                                 
1 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du dispositif considéré.  
2 Neuf tranches se découpent de la façon suivante : Potentiel financier /habitant >1200€, niveau de vie >21 300€ ; Potentiel financier/habitant 
>1200€,niveau de vie <=21300€ ; Potentiel financier /habitant <= 1200€, niveau de vie >20300€ ; Potentiel financier/habitant <=12000€, 
niveau de vie <=20300€, Potentiel financier /habitant<=900€,niveau de vie >19600€ ; Potentiel financier /habitant >=900€,niveau de vie 
<=19600€ ; Potentiel financier /habitant<=700€,niveau de vie>=19300€ ; Potentiel financier /habitant <=700€, niveau de vie <=19300€ et 
tranche maximale. 
3 Le potentiel financier correspondant au montant d’impôts qu’encaisserait chaque collectivité si elle appliquait à ses bases nettes d’imposition 
les taux ou tarifs moyens nationaux. Le potentiel financier est égal au potentiel fiscal (taxe d’habitation + taxe sur le foncier bâti et non bâti + 
taxe sur la cotisation foncière des entreprises), auquel est ajoutée la dotation forfaitaire de la DGF provenant de l’Etat, perçue par la commune 
l’année précédente (hors compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle). 
4 Il s’agit de la médiane du revenu disponible par unité de consommation des ménages fiscaux, telle qu’elle est fournie par l’INSEE dans le 
Fichier Localisé Social et Fiscal (Filosofi). 



1.4 - Le versement du bonus territoire Ctg 
 

Le versement d’acomptes en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum du droit 

prévisionnel. 
 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la prestation de 

service Psu à partir des mêmes déclarations de données. 

 

Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au maintien 

du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié notamment à partir 

des données du compte de résultat. 

 

Une notification de versement des montants des subventions sera adressée par la Caf au gestionnaire. 

Une notification d’information sera également adressée à la collectivité compétente qui apporte un 

soutien financier à l’Eaje.  

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans 

le présent avenant, Bonus territoire Ctg. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant, Bonus territoire Ctg, prend effet à compter du 01/01/2022 et jusqu’au 

31/12/2023. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

Fait à Montpellier, le 09/08/2022, en 2 exemplaires originaux. 

 

 

 

La Caisse d’allocations familiales 

de l’Hérault, 

 

Le Directeur  

 

 

CC Vallée de l’Hérault 

 

 

Le Président  

 

 

 

 

 

 

 

Thierry MATHIEU 

 

 

 

 

 

 

 

Jean François SOTO 

 



 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenant Prestation de service  

Etablissement d’accueil du jeune enfant 

Eaje 

 

 

- Bonus territoire Ctg MA LES CALINS GIGNAC 

 

 

 
 

  Version Avril 2020



Entre :  

La Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault 

Représenté(e) par Monsieur Jean François SOTO, son Président 

Dont le siège est situé 2 parc d’activités de Calmacé, Bp 15 

34150 Gignac 

 

Et : 

La Caisse d’allocations familiales de l’Hérault,  

Représentée par Monsieur Thierry MATHIEU, Directeur  

Dont le siège est situé 139 Avenue de Lodève 

34 943 MONTPELLIER Cedex 9 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

Préambule 
 

Comme inscrit dans la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 signée entre la branche Famille et 

l’Etat, le financement des établissements d’accueil du jeune enfant évolue. Il comporte un financement 

qui reste lié à l’activité de la structure : la Prestation de service unique (Psu), et intègre des bonus 

forfaitaires qui dépendent des publics accueillis et du territoire d’implantation.  A compter de l’exercice 

2019, ont ainsi été mis en place les bonus « inclusion handicap », et « mixité sociale ». Le bonus 

« territoire Ctg » complète le dispositif progressivement au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des 

contrats enfance et jeunesse (Cej). Il est attribué aux établissements soutenus financièrement par des 

collectivités locales signataires avec la Caf d’une convention territoriale globale (Ctg).  

 

Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement Etablissement d’accueil du jeune enfant 

(Eaje) du 01/07/2020 intègre les articles suivants selon les conditions fixées.  

 

Article 1 : L’objet de l’avenant  

 
Les articles suivants intègrent la convention initiale : 

 

1.1 - Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service unique (Psu) versée aux 

structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un projet 

de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une convention 

territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du contrat enfance et 

jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), cette subvention de 

fonctionnement vise à : 

 

- Favoriser le maintien de l’offre par l’encouragement à la poursuite des cofinancements publics ;  

- Poursuivre l’encouragement au développement en prenant appui sur les projets de territoire 

qu’incarnent les Ctg, en tenant compte de la richesse du territoire. En cas de développement de l’offre, le 

bonus territoire ctg attribuée pour les places nouvelles cofinancées par la collectivité locale sera ainsi 

modulé en fonction de la richesse du territoire. 

  

1.2- L’éligibilité au bonus territoire Ctg  
 

Le bonus territoire/Ctg est attribué au gestionnaire éligible à la Psu, qui bénéficie d’un soutien financier 

de la collectivité territoriale ayant la compétence petite enfance et signataire d’une Ctg. Le bonus 

territoire/Ctg s’inscrit dans un projet stratégique de développement territorial, c’est pourquoi il est 



conditionné à la signature d’une convention territoriale globale par la collectivité territoriale 

compétente.  

 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités :  

- Sous forme monétaire (achats de places pour les habitants, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide) 

 

1.3- Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 
 

  Offre existante : 
 

Nombre de places soutenues financièrement par la collectivité au moment du 

conventionnement : 32 

 

Montant forfaitaire de bonus territoire Ctg pour les places existantes soutenues par la 

collectivité : 2415.35 (€)   

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total
1
 de la Psej de N-1 au titre du Cej, 

du montant du Fonds de rééquilibrage territorial (Frt), du bonus territoires prioritaires et des dispositifs 

dérogatoires Dom : Contrat d’accompagnement, de soutien et d’objectifs (Caso), du contrat de 

rattrapage (Cr) et du contrat d’accompagnement adapté (Caa)/ Nombre total de places soutenues par la 

collectivité et bénéficiant de la Psu sur le territoire de compétence donné. 

 

Offre nouvelle 

 

Les places nouvelles soutenues par la collectivité bénéficient d’un forfait déterminé selon un barème 

national 
2
prenant en compte les caractéristiques du territoire (potentiel financier

3 
par habitant et revenu 

par habitant
4)

 publié annuellement par la Cnaf.  

 

Plafond de financement  
 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des participations familiales et des 

subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Psu, bonus mixité sociale, bonus inclusion 

handicap, bonus territoire Ctg …) ne dépasse pas 90% des charges de l’Eaje. 

 

       Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  
 

Nombre de 

places 

soutenues par 

la collectivité 

plafonné à 

l’existant 

X 

Montant 

forfaitaire / 

place de l’offre 

existante 

+ 

Nombre de 

places nouvelles 

soutenues par la 

collectivité 

X 
Barème nouvelle 

place Eaje 

                                                 
1 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du dispositif considéré.  
2 Neuf tranches se découpent de la façon suivante : Potentiel financier /habitant >1200€, niveau de vie >21 300€ ; Potentiel financier/habitant 
>1200€,niveau de vie <=21300€ ; Potentiel financier /habitant <= 1200€, niveau de vie >20300€ ; Potentiel financier/habitant <=12000€, 
niveau de vie <=20300€, Potentiel financier /habitant<=900€,niveau de vie >19600€ ; Potentiel financier /habitant >=900€,niveau de vie 
<=19600€ ; Potentiel financier /habitant<=700€,niveau de vie>=19300€ ; Potentiel financier /habitant <=700€, niveau de vie <=19300€ et 
tranche maximale. 
3 Le potentiel financier correspondant au montant d’impôts qu’encaisserait chaque collectivité si elle appliquait à ses bases nettes d’imposition 
les taux ou tarifs moyens nationaux. Le potentiel financier est égal au potentiel fiscal (taxe d’habitation + taxe sur le foncier bâti et non bâti + 
taxe sur la cotisation foncière des entreprises), auquel est ajoutée la dotation forfaitaire de la DGF provenant de l’Etat, perçue par la commune 
l’année précédente (hors compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle). 
4 Il s’agit de la médiane du revenu disponible par unité de consommation des ménages fiscaux, telle qu’elle est fournie par l’INSEE dans le 
Fichier Localisé Social et Fiscal (Filosofi). 



1.4 - Le versement du bonus territoire Ctg 
 

Le versement d’acomptes en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum du droit 

prévisionnel. 
 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la prestation de 

service Psu à partir des mêmes déclarations de données. 

 

Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au maintien 

du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié notamment à partir 

des données du compte de résultat. 

 

Une notification de versement des montants des subventions sera adressée par la Caf au gestionnaire. 

Une notification d’information sera également adressée à la collectivité compétente qui apporte un 

soutien financier à l’Eaje.  

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans 

le présent avenant, Bonus territoire Ctg. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant, Bonus territoire Ctg, prend effet à compter du 01/01/2022 et jusqu’au 

31/12/2023. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

Fait à Montpellier, le 09/08/2022, en 2 exemplaires originaux. 

 

 

 

La Caisse d’allocations familiales 

de l’Hérault, 

 

Le Directeur  

 

 

CC Vallée de l’Hérault 

 

 

Le Président  

 

 

 

 

 

 

 

Thierry MATHIEU 

 

 

 

 

 

 

 

Jean François SOTO 

 


